
CllAPlTU 1 - DISPOSITIOIfS APPLICABLES A LA. ZOD -u-

Caract~re de la zone : zone bAtie ancienne et r~cente dont les
constructions sont ~difi~es en alignement ou en retrait, ou zone en passe d'€tre
urbanis~e dont la desserte par les ~quipements d'infrastructure est d~ja assur~e.

SEC'lIOli 1 - RArURB DK L'OCCOPATIOli ET DK L'UlILISArIOR DU SOL

Article Ul - Occupations et utiliaatioaa du .01 .daiees

Sont autoris~es toutes les occupations et utilisations du sol autres,que.ce1les in-
terdites a l'article 2.

Toutefois, sont autoris~es SOU8 conditions :

les constructions à usage d'habitations;

les installations classées ou non dans la mesure où elles satisfont la règlemen-
tation en vigueur les concernant et à condition :

a) qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la
commodit~ des habitants de la zone.

b) que soient mises en oeuvre toutes dispositions utiles pour les ren-
dre compatibles avec les milieux environnants et permettre d'~vitei
les nuisances et dangers ~ventuels.

- l'extension ou la modification des installations existantes classées ou non.
Dans la mesure où elles satisfont à la règlementation en vigueur les concernant
et à condition qu'il n'en résulte pas pour le voisinage une aggravation des
dangers ou nuisances et que leur importance ne modifie pas le caractère de la
zone.

Sauf application d'une disposition d'alignement, il pourra €tre fait abstraction
des prescriptions édictées aux articles 3 à 13 suivants pour:

a) les immeubles existants avant la mise en vigueur du Plan d'Occupa-
tion des Sols qui peuvent être réparés et am~nagés (des extensions
ou additions de faible importance peuvent être autoris~es).

b) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plan-
cher hors oeuvre.

c) les constructions d'équip~ents d'infrastructure liés à la voirie et
aux réseaux divers (transformateurs, pylônes, réservoirs d'eau pota-
table, postes de détente de gaz, station d'épuration •••).

Ar~icle 02 - Occupations e~ utilisations do 801 interdi~e8

Sont interdits, sauf conditions précisées à l'article Ul

- les installations classées ou non au titre de la loi 76.663 du 19 Juillet 1976
pour la protection de l'environnement.

- les terrains de camping et de stationnement des caravanes soumis à la règlementa-
tion prévue aux articles R 443-6 et suivants et R 443-7 et suivants du Code de
l'Urbanisme.



- les parcs d'attraction et aires de jeux et de sports visés l l'article R 442-2
(alinéa a) du Code de l'Urbanisme Œ>nt la présence constituerait une ~ne pour
l'environnement, notamment en raison du brui~, des émanations d'odeurs, des pous-
sières, de la circulation.

- les affouillements et exhaussements de sol visés a l'article R 442-2 (alinéa c)
du Code de l'Urbanisme qui n'ont pas de rapport direct avec les travaux de
construction.

- les habitations légères de loisirs soumises à la règlementation prévue aux arti-
cles R 444-1 et 'suivants du Code de l'Urbanisme.

SEC'HOII II - COBDrI"IOllS DB L'<X:CUPA'!'IOII DU SŒ.

Artic1e U3 - A~ et '9Ouie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée
soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins.

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exi-
gences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile
et être adaptés à l'opération future.

Article U4 - Desserte par les r&aeawr

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau
public.

Les eaux usées doivent être épurées par des dispositifs de traitement agréés avant
rejet en milieu naturel par l'autorité sanitaire qui pourra fixer les superficies
minimales de terrains nécessaires à l'absorption des rejets en fonction de la
nature du sol. ,

Article U5 caractéd.stiques des terrains

Pour être constructible à usage d'habit'ation, toute parcelle doit avoir

- une superficie d'au moins 600 m2.
- une largeur de 16 m au droit de la construction et en façade sur rue.

En cas de division, les parcelles obtenues doivent avoir une la.rgeur de façade sur
rue d'au moins 20 m et une largeur d'au moins 20 m au droit de la construction.

Article U6- IJIplantation par rapport aux ~ies et e.prises
publiques ou celles susceptibles de le devenir

Les constructions doivent être implantées ~vec un retrait (R) d'au moins 5 m par
rapport à l'alignement.

Si la construction projetée jouxte une construction existante en bon état, elle
peut-être implantée dans le prolongement de la façade de l'ancienne constructio~

Les dispositions fixées ci-dessus ne s'appliquent pas aux équipements d'infrastruc-
ture si des contraintes techniques le justifient et à condition que l'implantation
projeté ne porte pas atteinte au cadre hâti ou à l'environnement naturel.

Article U7- blplantatlon par rapport aUl[limites séparatives

Les constructions à'usage d'habitation ne peuvent être édifiées que sur au plus une
des limites.
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Les constructions non ainti9hii';:·~"·.1iDiites .à,P:U:~tJ.~~ peu~nt Atre': 'iiiipi~tJ~;'~.,..
avec une marge au m:>ins égale l la demi-hauteur du. Mtiment au fattage sans jamais
Stre inférieure a 3 m.

Article ua - IIIplaDtation des CDIUItruet:Jons le8 UDe8 par rapport aux
autres sur une ..... proprl~ ou plusieurs proprl~ 11&8 par un
acte authentique

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que les
baies écla~rant les pièces principales ne soient masquées par aucune partie d'im-
meuble qui à l'appui de ces baies serait vue sous un angle de plus de 450 au-
dessus du plan horizontal (vue directe).

Article U9 E!lprise du sol

Non règlementé.

Article 010 - Hauteur des ooDStroct.iDns

La hauteur des constructions est limitée à un rez de chaussée plus les combles
aménageables avec un maximum de 9 m au faîtage. Pour les habitations individuelles,
dans tous les cas, il conviendra d'harmoniser la hauteur des constructions
nouvelles avec celles des constructions voisines.

En cas de topographie rouvementée (pentes de plus de 5 %), des adaptations peuvent)
être apportées dans la limite de 1,5 m pour les constructions (ou parties de cons-
tructions) à réaliser qui seraient limitées de façon trop restrictive. .~

La hauteur des bâtiments agricoles est limitée à 10 m au faitage,

Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour des raisons
techniques ou fonctionnelles (château d'eau, cheminées, colonne d'aération,
réservoirs, silos, clochers et autres structures verticales).

Article Dl1 - Aspect extérieur

Les constructions nouvelles ou aména~ées doivent avoir par leurs dimensions, leur
architecture et la nature des matériaux, un' aspect compatible avec le caractère des
lieux avoisinants afin de préserver l'intérêt du secteur.

Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaings) doivent
utiliser des enduits lisses projetés à grains fins ou talochés de teintes
rappelant les enduits anciens ou mortier bâtard ou à la chaux (gamme de gris,
sable, ocre ••• ).

/

les toitures des constructions neuves à usage d'habitation ne seront jamais
inférieures à 350 à l'exception des constructions annexes.

'.Sont interdits :

- Tout pastiche d'architecture d'une autre région.

- les imitations de matériaux, tels que fausses briques, faux pans de bois i

- l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d'être
recouverts d'un parement ou d'un enduit couleur pierre, tels que carreaux de
plâtre, briques creuses et parpaings i

- les murs de clôture de plus de 0,50 m de hauteur en plaques de béton i

- les mouvements de terre créant un relief artificiel en surélévation apparente par
rapport au sol naturel.
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Il est recommand~

t
1) d'utiliser pour les peintures ext~rieures des couleurs locales d~nu~es d'agres-

sivité ;

2) de consulter les pkacuet t es "construire et restaurer dans l'Oise" et "Bitir
dans l'Oise" et le cahier des recommandations architecturales du Vexin.

Article U12 - Stati01lDelle1ltde. ftbic:a.le.

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et ins-
tallations doit être assuré en dehors des voies publiQues.

En particulier, il est exig~ :

~5B12 - pour les constructions à usage d'hab~tation individuelle,

• 2 places de stationnement par logement, am~nag~es dans la propri~t~.

- pour les établissements industriels,

. 1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de surface hors-oeuvre
de construction.

A ces espaces doivent s'ajouter les espaces à réserver pour le stationnement
des camions et divers v~hicules utilitaires.

;OB12 Les extensions d'établissements industriels ou commerciaux existants ne
peuvent être autorisées qu'à condition que soient r é al.asée s, dans le cas
où ces établissements ne disposeraient pas du nombre de places exigées pour
l'ensemble des bâtiments, les places de stationnement nécessaires pour une
surface double de celle des extensiofisprojetées.

51B12 En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain
de l'opération le nombre de places nécessaires au stationnement, le
constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins
de 300m du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut à
condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser les dites
places.

52B12 Le constructeur peut également être tenu quitte de ces obligations soit
en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui même, à~ l'obtention
d'une concession à long terme dans un parc public existant ou en cours de
réalisation, soit en versant une participation prévue à l'article L 421-
3 (3ème et 4ème alinéas) du Code de l'Urbanisme dans les conditions fixées
aux articles,R 332-17 à R 332-23 dudit,Code.



Article UI 13 - Espaces libres et plantations
Les espaces restés libres après construction devront être plantés.
L'utilisation d'essences locales est vivement recommandée.

Les haies vives seront le plus possible employées en clôture à défaut de
murs pleins.

SKCTIOB III - POSSIBILITES D'UTILISATIOB DU SOLS
Article UI 14 - Possibilités maximales d'occupation du sol

Non réglementé.

Article'UU5 ~passement du C.O.S.
Néant



CllAPI'l'RK 1 - DISPOSI'fiOlfS APPJdCABLBS A LA ZOIlB ""lIA. 7

Caractère de la zone: zone naturelle réservée à l'urbanisation future
et située au Centre du Bourg.

Elle comporte un secteur NAe qui est réservé au transfert d'activités
industrielles classées et à l'accueil d'activités artisanales ou industrielles nou-
velles.

SE~œ 1 - RAmRB DE L'OCCOPA'l'IOM ET DE L'U'1'ILI~œ 00 SOL

Article RAl - 'l'ypes d'oCcupatJ.on ou d'utilisatiOD da. 801 autor.isés
soas conditions spécl.a1es

En secteur NA :

Peuvent être autorisés

les lotissements et ensembles de constructions groupées à usage d 'habitation à
condition que ces opérations :

• ne mettent pas en cause la poursuite de l'Urbanisation de la zone.

• s'intègrent dans le schéma d'ensemble de la zone qui prendra en compte les sché-
mas de voirie et de réseaux.

• ne compromettent pas le développement équilibré de la commune.

Les opérations admises ci-dessus peuvent comporter des constructions (ou
parties de constructions) à usage de bureau, de commerce ou de service ainsi que.
les équipements publics.

En secteur NAe

Peuvent être autorisés

- le transfert des constructions et installations locales à usage industriel, arti-
sanal à l'exclusion des activ~tés agricoles et hippiques.

- l'accueil d'installations nouvelles à condition

• que leur implantation ne fasse pas obstacle au bon aménagement du res-
te du secteur ;

• qu'il n'en résulte pas pour le voisinage des dangers ou nuisances oc-
casionnées par le bruit, la poussière, les émanations d'odeurs, la fu-
mée, la circulation, les risques d'incendie ou d'explosion.

- les constructions destinées aux logements des personnes dont la présence est né-
cessaire pour assurer la surveillance des établissements autorisés.

Dans l'ensemble de la zone

Peuvent être autorisés

- les constructions d'équipements d'infrastructure liés à la voirie et aux réseaux
divers (transformateurs, pylônes, réservoirs d'eau potable, postes de détente,
de gaz/ ••• ) ~

- pour la prise en d'large des équipements, on pourra se référer aux dispositions
de l'article R 111-14 du Code de l'Urbanisme (cf. règles générales d'urbanisme,
titre 1).

.../ ...
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Article BU - Occapati.onaet UUl i _t.iona cIŒ .,1 iDt:erdi.t:ea

Sont interdits :

- tout mode d'occupation ou d'utilisation autre que ceux énumérés à l'article
NA 1.

SBC'fiOR IX - COm>rnORS DB L'OCCOPA'fiOR DU SOL

Article M3 - Accès et ".,irie

. '" .Les constructions et installations doivent etre desservies par des voies dont les
caractéristiques correspondent à leur destination et à leur importance permettant
ainsi de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie
et de la protection civile.

Article M4 - Desserte par les rœeaux

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau
public de distribution.

A défaut de branchement possible sur un réseau collectif d'assainissement, les
eaux usées doivent être épurées par des dispositifs de traitement agréés avant re-
jet en milieu naturel, par l'autorité sanitaire qui pourra fixer les superficies
minimales de terrain nécessaires à l'absorption des rejets en fonction de la nature
du sol.

Dans le cas de Lotissement ou d'ensemble d'habitation nécessitant la réalisation
de voie (s) nouvelle (9), les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistri-
bution sont aménagés en souterrain.

Article RAS caractéristiques des terrains

Pour être constructibles à usage d'habitation, les parcelles doivent avoir en
moyenne une superficie de 800 m2 sans jamais être pour chacune d'elles inférieure à
600 m2.

Article RA6- Implantation des constructions par rapport aux voies et
emprises publiques ou celles susceptibles de le devenir

- les constructions doivent être implantées à l'alignement ou avec un retrait d'au
moins 5 m par rapport à l'alignement et plus particulièrement en bord de rue sur
des parcelles comprises entre deux constructions elles-mêmes à l'alignement.

Les dispositions fixées ci-dessus ne s'appliquent pas aux équipements d'infrastruc-
ture si des contraintes techniques le justifient et à condition que l'implantation
projeté ne porte pas atteinte au cadre bâti ou à l'environnement naturel.

Article RA7 - :Implantation ~ rapport aux lJ..aites séparati ves

- les constructions à usage d'habitation ne peuvent être édifiées que sur au plus
une des limites.

Les constructions à usage d'habitation non contiguës aux limites séparatives
doivent être implantées avec une marge au moins égale à la demi hauteur au faitage
du bâtiment sans jamais être inférieure à 3 m.

Article RA8- Implantation des constructions les unes par rapport aux
.... i' ,autres sur une me.e propr ete

Néant. Se référer au règlement intérieur de l'opération.
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Article RA9- !llprJ.ae da. 801

Néant. Se référer au règlement intérieur de l'opération.

Article RA10 - Hauteur des constructJ..ons

La hauteur maximale de toute construction à usage d'habitation est limitée à un rez
de chaussée plus combles aménageables avec un maximum de 9 m au faitage.

En cas de topographie mouvementée (pentes de plus de 5 '), des adaptations peuvent
être apportées dans la limite de 1,5 m pour les constructions (ou parties de cons-
tructions) à réaliser qui seraient limitées de façon trop restrictive.

En secteur NAe

La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 m à l'égoût du toit.

Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour des raisons techni-
ques ou fonctionnelles (Château d'eau, cheminées, colonne d'aération, réservoirs,
silos, clochers et autres structures verticales).

Article RA11 ASpect extérieur

Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir par leurs dimensions, leur
architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des
lieux avoisinants afin de préserver l'intérêt du secteur.

Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings) doivent
utiliser des enduits lisses projetés à grains fins ou talochés de teinte rappelant •
les enduits anciens ou mortier bâtard ou à la chaux (gamme de gris, sable, ocre •• )

Les toitures des constructions neuves à usage d'habitation ne seront jamais
inférieures à 35° à l'exception des constructions annexes.

Sont interdits :

- les murs de clôture de plus de'0,50 m de hauteur en plaques de béton

- tout pastiche d'une architecture étangère à la région i

- les imitations de matériaux, tels que fausses brigues, faux pan de bois ;

- l'emploi à nu en parements extérieurs de matériaux'fabriqués en vue d'être
recouverts d'un parement ou d'un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques
creuses et parpaings ;

- les mouvements de terre créant un relief artificiel en surélévation apparente par
rapport au sol naturel ;

- la construction comportant un sous-sol enterré nécessitant la réalisation d'une
tranchée d'accès ne devront pas, sauf exception, comporter d'entrée de garage sur
rue i

Il est conseillé :

1) d'utiliser pour les peintures extérieures, des couleurs locales dénuées
d'agressivité i
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2) De consulter les plaquettes ·Construire et restaurer dans l'Oise· et -eatir
dans l'Oise· et le cahier des recollU'MJ1dationsarchitecturales du Vexin.

t Article _12 - BtatiDDIl_t da vadca1u

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et ins-
tallations doit être assuré en dehors des voies publiques.

En particulier, il est exig~

:S.B12' - pour les constructions à usage d'habitation individuelle,

. 2 places de stationnement par logement, am~nagées dans la propriété.

·9B12 - pour les ~tab1issements industriels,

1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de surface hors-oeuvre
de construction.

A ces espaces doivent s'ajouter les espaces à réserver pour le stationnement
des camions et divers véhicules utilitaires.

iOB12 Les extensions d'établissements industriels ou commerciaux existants ne
peuvent être autorisées qu'à condition que soient réalisées, dans le cas
où ces établissements ne disposeraient pas do nombre de places exigées pour
l'ensemble des bâtiments, les places de stationnement nécessaires pour une
surface double de celle des extensions projet~es.

,lB12 En cas d'impossibilit~ architecturale ou technique d'aménager sur le terrain
de l'opération le nombre de places nécessaires au stationnement, le
constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins
de 300m du premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut à
condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser les dites
places.

,2B12 Le constructeur peut également être tenu quitte de ces obligations soit
en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui même, de l'obtention
d'une concession à long terme dans un parc public existant ou en cours de
réalisation, soit en versant une part tcLpar Ion prévue à l'article L 421-
3 (3ème et 4ème alinéas) du Code de l'Urbanisme dans les conditions fixées
aux articles R 332-17 à R 332-23 dudit Code.

Article HA 13 - Espaces libres et plantations

Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire
l'objet d'un traitement paysager (minéral ou végétal),

Les plantations devront être d'essences locales.

Les conifères sont déconseillés.

SECTION III - POSSIBILITES D'UTILISATION DU SOL

Article HA 14 - Possibilités maximales d'occupation du sol

Non réglementé.

Article HA 15 - Dépassement du C.O.S.

Néant.
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CRAP:I'!RB II - DISPOSrrIO_ APPLIOBLBS A L& ZOB ·E·
Caractère de la zone : zone naturelle protégée au titre des activités
agricoles.

SECrIOH 1 - NA-MRB DE L 'OO:;OPATIOR ft DE L'U'l'ILlSA'HOR DO SOL

ÀrtJ.cle El Occup!tJ.ons et utJ.lJ.satJ.oJUi du 801 adldses

Peuvent être autorisés :

- les constructions destinées au logement des exploitants ruraux et du personnel
devront être implantées'à proximité du siège d'exploitation.

- les installations classées ou non liées directement à l'agriculture ou à l'éle-
vage sous réserve du respect des dispositions de l'article 3 de la loi 76.663 du
19 Juillet 1976 pour la protection de l'environnement.

Sauf application d'une disposition d'alignement, il pourra être fait abstraction
des prescriptions édictées aux articles 3 à 13 suivants pour :

a) les immeubles existants avant la mise en vigueur du Plan d'Occupa-
tion des Sols qui peuvent être réparés et aménagés (des extensions
ou additions de faible importance peuvent être autorisées).

b) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plan-
cher hors oeuvre.

c) les constructions d'équipements d'infrastructure liés à la voirie et
aux réseaux divers (transformateurs, pylônes, réservoirs d'eau pota-
table, postes de détente de gaz, station d'épuration .•• ).

D êF t: .rtr.:=- i)l''~.E" JI'pi ,;-
- les établissements hippiques sous réserve du Règlement Sanitaire Départemental

et du respect des preocèupations d'environnement définies à l'article 1er de la
loi 76.628 du 10 Juillet 1976 relative à la protection de la nature.

ArtJ.cle 1«:2 - Occupations et utJ.lisations du sol J.nterdites

Sont interdits :

- tout mode d'occupation ou d'utilisation autre que ceux énumérés à l'article ®.

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION 00 SOL

Article NeJ - Accès et 'V'Oi.rJ.e

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée
soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins.

Les constructions à usage d 'habitation liées à l'exploitation agricole devront
avoir un accès par l'intermédiaire du corps de la 'ferme existant.

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exi-
gences de la sécurité.
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Article ~ - Desserte par les rhe&us

A défaut de branchement possible sur le réseau public, l'alimentation en eau pota-
ble peut être assurée par captage, forage ou puits particulier conforme à la règle-
mentation en vigueur.

A défaut de branchement possible sur un réseau collectif d'assainissement, les
eaux usées doivent être épurées par des dispositifs de traitement agrées avant re-
jet en milieu naturel.

Article Ils caract&ist.1ques c1es terrains

Non réglementé.

Article ~6 - Implantation par rapport aus wies et emprises
pubIJ.ques

Les constructions liées à l'habitation doivent être édifiées à une distance
minimale de 10 m de la limite du domaine public des chemins départementaux et
autres voies •

.Is~)~~~~.t.~~s,.g;>.p.~,'!.g~?~~,~~~\~.~~~{( "'dj:f.·!ée~~~..~e.:,.dista~ce mi.nimale de 25 m ête
J;'~inïtedl!domaine pub~li'èë!es è1îemins départementaux et al,ltves'YQ~ies.

Les dispositions fixées ci-dessus ne s'appliquent pas dans le cas de constructions
d'équipements d'infrastructure si des contraintes techniques le justifient et squs
réserve des études préalables pour leur insertion dans le site, prévues par la
règlementation en vigueur.

Article K!7 - Implantation par rapport aux llaites s~atives

Les constructions non contiguës aux limites séparatives doivent être implantées
avec une marge (M) minimale de 5 m par rapport à ces limites.

Article 1«:8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux
autres sur une même,propriété ou plusieurs propriétés IJ.ées par un
acte authentique

Non règlementé.

Article ~ - Emprise du sol

Non règlementé.

Article RCl0 - Hauteur des constructions

La hauteur maximale des bâtiments d'exploitation est limitée à 13 m au faitage.Pour
les constructions à usage d'hahitation à url rez de chaussée plus combles
aménageables avec un maximum de 9 m au faitage.

Un dépassement de la hauteur maximale peut être autorisé pour des raisons techni-
ques ou fonctionnelles (Château d'eau, cheminées, colonne d'aération, réservoirs,
silos, clochers et autres structures verticales).

Article Rell Aspect extérieur

Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir par leurs dimensions, leur
architecture et la nature des matériaux, un aspect compatihle avec le caractère des
lieux avoisinants afin de préserver l'intérêt du secteur.
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Il est recommand~ de consulter les plaquettes "Construire et restaurer dans l'Oise"
et "B§tlr dans l'Oise" et le cahier. des recommàndations architecturales du Vexin.

Artiele BCl2. - St:ati01llleJlellt::des .at.ea1es

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoIns des conatruet Lons et ins-
tallations doit ~tre assuré en dehors des voies publiques.

Artiele BCll - Espaces libres et::plantat::ions

Les espaces restés libres apr~s implantation des constructions doivent faire
l'objet d'un traitement paysager (min~ral 'ou vég~tal).

L'utilisation d'essences locales est vivement recommandée.

Il est recommandé de planter des arbres de haute tige autour de bâtiments qui par
leur volume, leur aspect portent atteinte à l'environnement.

SBCTIOB III - POSSIBILITES D'UTILISArIOIi DU SOL

Art::iele IIC14 - Poaeibilit::& aarlaales d'oc:eupat::i01l du sol

Non règlementé.

Art::1ele IIC1S - ~pas8eaent:: du C.O.S.
N~ant.
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CHAPITRE III : DISPOSITIORS APPLICABLES A LA ZDRB "RD- 14

caractère de la zone : zone naturelle protégée en raison de la qualité
des sites et paysages.

Elle comporte deux secteurs :

"NDa" zone réservée aux activités sportives et socio-culturelles.

"NDb" secteur correspondant à l'ensemble du parc de Montchevreuil ré-
servé aux activités liées à l'hôtellerie, restauration et la chasse •

. "NDc" : secteur correspondant aux anciennes cressonnières réservé à la
création d'un étang.

SECTIOII 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ft DE L'UTU·lSA'l"ION DO SOL

Arti.cle NDl - Types d'occupation ou. d'utilisation do. sol autorisés
soas oondi.tions spéciales

Dans l'ensemble de la zone ND

- Sauf application d'une disposition d'alignement, il pourra ~tre fait abstraction
des prescriptions édictées aux articles 3 à 13 suivants pour

a) les immeubles existants avant la mise en vigueur du Plan d'Occupation
des Sols qui peuvent être réparés et aménagés (des extensions ou ad-
ditions de faible importance peuvent être autorisées) ;

b) la reconstruction en cas de sinistre à égalité de surface de plancher
hors oeuvre ;

c) les constructions d'équipements d'infrastructure, si des contraintes
techniques le justifient et à condition que l'implantation projetée
ne porte pas atteinte à- l'environnement (transformateurs, station
d'épuration, réservoir d'eau potable, etc ••• ).

Dans le secteur NDa :

- les constructions et installations à usage de loisirs ou de sports et les cons-
tructions nécessaires à leur fonctionnement.

Dans le secteur NDb

- la réhabilitation et l'aménagement des constructions existantes à des fins d'hô-
tellerie et restauration.

- les affouillements et exhaussements de so), visés à l'article R 442-2 (al~néa c)
du Code de l'Urbanisme sur la parcelle cadastrée E nO 37 d'une superficie de 86 a
ares.

- les installations liées directement à l'élevage de gibier sous réserve d'une bon-
ne insertion dans le site.

Dans le secteur NDc

- les affouillements et exhaussements de sol visés à l'article R 442-2 (Alinea C)
du Code de l'Urbanisme.

.../ ...
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Sont interdits

- tout mode d'occupation ou d'utilisation autre que ceux énumérés à l'article ND1.

SBCTIOR IX - CONDrT:IORS DB L'OCCIJPATIOli DU SOL

Article RDl - Accès et voirie

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée
soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins.

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettarit de satisfaire aux exi-
gences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile
et être adaptés à l'opération future.

Article ND" - Desserte par les réseaux

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau
public de distribution.

Les eaux usées doivent être épurées par des dispositifs de traitement agrees avant
rejet en milieu naturel par l'autorité sanitaire qui pourra fixer les superficies
minimales de terrain nécessaires à l'absorption des rejets en fonction de la na-
ture du sol. '1

Article ROS Caractéristiques des terrains ,

~I
Non réglementé.

Article RD6 - Implantation des oonstructiOllS par rapport aux voies et
emprises ,publiques

Non règlementé.

Article ND' - .lIIIplantation des constructions par rapport aux l.iJd.tes
séparatives

Les constructions non contiguës aux limites séparatives doivent être implantées
avec une marge (M) minimale de 5 m par rapport à ces limites.

Article RDa - Implantation des OODStruct.ions les unes par rapport aux
autres sur une .ême propriété ou plusieurs propriétés liées par un
acte authentique

Non règlementé.

Article ND9- E!Prise du sol

Non règlementé.

Article ND10 - Hauteur des constructions

Non règlementé.
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Article RDI! - Aspect ext~rieur

Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir par leurs dimensions, leur
architecture'et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère d~
lieux avoisinants afin de préserver l'intérêt du secteur.

Article ROl2 - Stationne.ent des v€bicules

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et ins-
tallations doit être assuré en dehor. des voies publiques.

Article ROll - Espaces 1ibres et plantations

Les espaces boisés figurant au plan comme espaces boisés classés à conserver, à
protéger ou à créer sont soumis aux dispositions de l'article L 130-1 du Code de
l'Ùrbanisme.

SKCTIOR III - POSSIBILITES D'UTILISATION DU SOL
Article BD14 - Possibil1t~s waxiaales d'occupation du sol

Non règlementé.

Art:icle lIDlS- ~passellent du C.o.S• _.,..,;'

Néant.


